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RAPPORT FINAL du jury d’examen D’UNE Thèse de doctorat

	IDENTIFICATION

	Candidat : 
	                 
	Matricule : 
	     

	
	
	Code permanent :
	     

	Grade postulé :
	Ph. D. en administration
	Spécialisation :
	 FORMDROPDOWN 


	Thèse de doctorat intitulée :
	       

	     


	DÉCISION DU JURY – prise à l’unanimité des voix* : conformément à l’article 9.17 du Règlement régissant l’activité étudiante à HEC Montréal, s’il y a dissidence du premier jury, la direction du programme de doctorat désignera un nouveau jury.

	Après la soutenance tenue le 
	     
	les membres du jury ont décidé :  

	                                                                        Date

	          FORMCHECKBOX 
   d’accepter la thèse

	          FORMCHECKBOX 
   de refuser la thèse (la candidature prend fin)

	

	Signatures des membres du jury :
	
	

	 
	
	
                 , président-rapporteur

	
	
                 , directeur de recherche


	
	
                 , codirecteur de recherche (s’il y a lieu)

	
	
                 , membre du jury

	
	
                 , examinateur externe


	*En cas de dissidence du jury, chaque membre est prié d’indiquer sa décision et de signer
	Membre en accord avec la décision
	Membre dissident
	Signature

	Président-rapporteur
	
	
	
	

	Directeur de recherche
	
	
	
	

	Codirecteur de recherche (s’il y a lieu)
	
	
	
	

	Membre du jury
	
	
	
	

	Examinateur externe
	
	
	
	

	
	
	
	

	Signature du représentant du directeur d’HEC Montréal 
	
	
	

	
	
	            Date
	


Août 2008
